
 

 

 Cépées d’arbustes 

 

3. Cépées d’arbustes ponctuées de haut-jets  
 

 

 

 

 

  

 

Taillis simples 

 Description : 

Ce type de haie illustre l’évolution naturelle d’un taillis simple en taillis sous futaie. Les 

arbustes sont développés (jusqu’à 6m de hauteur) et laissent se détacher des futurs arbres 

de haut-jet. Ce type de haie correspond au stade d’évolution qui succède celui présenté 

précédemment (cf. cépées d’arbustes buissonnants, p. 46 ).    

 Contexte : 

Ce type de haie fait partie de ceux parmi les plus communs dans l’ensemble du Jura. Ces haies 

sont plus généralement retrouvées en bordure de parcelles et sont issues d’une croissance 

spontanée au pied et autour des clôtures. Mais des courts linéaires ou des petits îlots 

intraparcellaires et sur murger existent en Petite Montagne et sur les plateaux du Jura. 

 

 

 Préconisations de gestion : 

 

Modalités de gestion : 
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Favoriser le développement d’arbres en haut-jet ou en cépée : 

 Identifier les jeunes arbres et aider leur développement par une 

taille de formation (fiche 5) 

o Formation de haut-jets pour créer des perchoirs, faire 

prendre de la hauteur à la haie et apporter de 

l’ombrage, chercher un potentiel de bois d’œuvre. 

o Formation de cépées d’arbres pour densifier la strate 

arbustive, et augmenter le potentiel de bois de 

chauffage / bois plaquette. 

 

Modalités de gestion : 

 

 

Renouvellement du taillis d’arbustes & production de bois de chauffage / bois 

plaquette : 

  Recépage par tronçon tous les 10-15 ans (fiche 2) 

 

 

Maintien

• L'emprise et la hauteur de la haie peut
être contenue périodiquement par un
entretien des arbustes.

Evolution

• Ce type de haie évolue 
naturellement vers un taillis sous 
futaie. Son évolution peut être 
accompagnée, notamment pour 
diversifier la structure de la haie en 
fonction des objectifs paysagers/de 
valorisation recherchés.



  

  

  

 
 

Petite Montagne 

Revermont Premier Plateau 

Second Plateau 

Plaines & Vallées du Doubs,… 

Bresse 
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